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RÉPUIUQUE ERANCMSE

PRE.FET DE L’AIN

Le préfet de l’Ain

VU Je code de l’environnement - Livre V - Titre lr notamment ses articles L 513-1 et L 514-6

VU Je 201 2-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la nomenclature des installations classées notamment
les rubriques n°5 2515 et 2517;

VU la nomenclature des installations classées notamment les numéros 2515-1-b, 2517-2.

VU le récépissé de déclaration délivré le 23 mars 2001 à la société GRAVIRHÔNE concernant la mise en
seice d’une installation de concassage-criblage à CULOZ;

VU la déclaration reçue en préfecture le 28 novembre 2013 complétée le 15 février 2017 par laquelle la
société GRAVIRHÔNE communique le volume des activités classées exercées sur le site de son
établissement dont les activités sont répertoriées ci-après

Rubrique Activité Régime

2515.1.b Installation de broyage concassage de produits minéraux — La puissance installée de E
l’installation s’élève à 218 kW

2517,Z Station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux E
9. visés par d’autres rubriques — La superficie de J’aire de transit est de 23.000 m’

E: enregistrement

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement (UD DREAL de l’Ain) en date du 8juin 2017

- Donne acte -

à la société GRAVIRHÔNE — Le pont de la Loi — BP n°8 — 01350 CULOZ de sa déclaration et confirme le
bénéfice de l’antériorité pour les activités désormais répertoriées sous les rubriques n°2515-1-b et 2517-2 de
la nomenclature des installations classées.

Article 1r La société GRAVIRHÔNE doit dans le cadre de l’exploitation de ses installations se conformer
aux prescriptions fixées par arrétés ministériel des 26 novembre 2012 (rubrique 2515-1) et 10 décembre
2013 (rubrique n2517-2)

Article 2 : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée
auprès du Tribunal administratif de Lyon

- par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté

- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de l’affichage de la présente décision.

.1...

45, avenue Alsace-Lorraine —Quartier Bourg Centre — CS 80400- 01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX
Tél. 04.74 32.3000 Serveur vocal :04.7432.30,30 - Site Internet: wwwain.oouv.fr



recours prolonge de deux mois les délais susmentionnés.
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce

Article 3 Copie de la présente décision sera adressée

- au maire de CULOZ, la premiére copie pour étre déposée dans les archives de la mairie pour mise à la

disposition du public, la seconde pour être affichée durant 1 mois à la porte principale de la mairie, le procés

verbal de l’accomplissement de cette formalité sera adressé au préfet.

tchef de l’unité départementale de l’Ain — direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et

du logement Rhâne-Alpes (inspection des installations classées)

Fait à Bourg-en-Bresse, le 29 juin 2017

pour le
l’adjointe au chef di
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